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À l'annexe 6, la nouvelle note explicative suivante est ajoutée:  

«0.3 a) iii) Les dispositions de l’article 3 a) iii) ne concernent pas les voitures particulières 

(code SH 8703) se déplaçant par leurs propres moyens. Toutefois, les voitures particulières 

peuvent être transportées sous le régime TIR pour autant que leur transport soit effectué par 

d’autres véhicules conformément aux dispositions de l’article 3 a) i) et ii).» 

BGBl. III - Ausgegeben am 30. März 2012 - Nr. 63 1 von 1

www.ris.bka.gv.at




